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Obligation du fiduciaire de déclarer le non-versement de cotisations et les écarts de cotisations
Non-versement de cotisations
Le paragraphe 6.2 (5) du Règlement 909 pris en application de la Loi sur les régimes de retraite prévoit que lorsqu’un employeur n’a pas versé une cotisation à sa date d’exigibilité, le fiduciaire de la caisse de retraite doit le déclarer à l’ARSF dans les 60 jours suivant la date d’exigibilité. Le fiduciaire doit faire un suivi régulier et distinct de chaque catégorie de cotisation : les cotisations des employés, les cotisations de l’employeur correspondant aux coûts normaux et les paiements spéciaux de l’employeur (s’il en est).
L’administrateur du régime doit expliquer au fiduciaire de la caisse de retraite toute différence entre les cotisations versées et les montants indiqués dans le Formulaire 7. Si l’administrateur ne donne pas d’explication, le fiduciaire de la caisse de retraite doit en demander une. Si l’administrateur donne une explication valable de la différence et si cette différence n’est que temporaire, il ne sera pas obligé de déposer auprès du fiduciaire de la caisse de retraite un Formulaire 7 révisé. Voici quelques exemples d’explications valables :
•         Plusieurs employés ont été mis à pied, ont pris un congé de maternité ou un congé sans solde, ou des emplois ont pris fin pendant la période de paiement.
•         Il y a eu plus ou moins de périodes de paie que prévu au cours d’un mois donné.
•         L’employeur a payé à des employés des bonis ou des commissions non comptabilisés durant une période de paie.
•         Il y a eu des changements imprévus dans les heures de travail (heures ou quarts supplémentaires, etc.).
•         Il y a eu une suspension des cotisations.
Si les modifications des cotisations exigées ne sont pas temporaires,
(1) à moins qu’une raison valable n’explique le fait que les cotisations n’ont pas été exigées, le fiduciaire de la caisse de retraite doit déclarer à l’ARSF le non-versement des cotisations dans les 60 jours suivant leur date d’exigibilité,
(2) et l’administrateur du régime doit déposer auprès du fiduciaire de la caisse de retraite un Formulaire 7 révisé.
Paiements spéciaux
Les paiements spéciaux doivent être versés mensuellement. Toutefois, la date d’exigibilité de la déclaration de non-versement de paiements spéciaux est différente des dates d’exigibilité qui s’appliquent aux autres catégories de cotisations. Par exemple, si les paiements spéciaux de février ne sont pas versés à temps dans la caisse de retraite, leur non-versement doit être déclaré à l’ARSF au plus tard fin avril, mais si les cotisations des employés ou les cotisations de l’employeur correspondant aux coûts normaux de février ne sont pas versées, leur non-versement doit être déclaré au plus tard fin mai.
Il faut rappeler que le montant des paiements spéciaux est établi par un actuaire et indiqué dans un rapport d’évaluation actuarielle qui est déposé auprès de l’ARSF. Les paiements spéciaux reçus par le fiduciaire ne sont pas censés être différents du montant indiqué dans le rapport d’évaluation actuarielle déposé auprès de l’ARSF. Toute différence entre le montant des paiements spéciaux indiqué dans le Formulaire 7 et les paiements spéciaux reçus par le fiduciaire doit être déclarée à l’ARSF en tant que cotisations non versées.
Paiements tardifs
Si une cotisation exigée est versée au fiduciaire de la caisse de retraite après sa date d’exigibilité mais avant la date butoir où le fiduciaire doit présenter une déclaration à l’ARSF, le fiduciaire doit en aviser l’ARSF dans les 60 jours suivant la date d’exigibilité. Dans sa déclaration à l’ARSF, le fiduciaire doit indiquer que cette somme a été versée tardivement.
Nouveau Formulaire 7 ou Formulaire 7 révisé
Le fiduciaire de la caisse de retraite doit toujours faire le suivi du versement des cotisations et déclarer le non-versement ou les écarts de cotisations en fonction du dernier Formulaire 7 qui lui a été remis. Le fiduciaire doit aviser l’ARSF dans les 30 jours des situations suivantes :
•         il n’a pas reçu le nouveau Formulaire 7 dans les 60 jours suivant le début du nouvel exercice du régime;
•         le fiduciaire sait que qu’un Formulaire 7 révisé doit lui être remis mais il ne l’a pas reçu dans les 60 jours.
Déclaration des écarts
L’obligation de déclarer les écarts est une obligation distincte qui s’ajoute à celle de déclarer le non-versement de cotisations à ce sujet.
Si le total des cotisations obligatoires des employés ou des cotisations de l’employeur correspondant aux coûts normaux versées à la caisse de retraite à un trimestre donné de l’exercice du régime de retraite est inférieur à 75 % du montant trimestriel indiqué dans le Formulaire 7, le fiduciaire de la caisse de retraite doit déclarer cet écart à l’ARSF.
Le fiduciaire de la caisse de retraite doit déclarer l’écart à l’ARSF dans les 60 jours suivant la fin du trimestre visé même si l’administrateur du régime a donné une explication valable de cet écart. Toute explication donnée par l’administrateur doit être inscrite dans la déclaration à l’ARSF.
Par exemple, dans le cas où l’exercice du régime de retraite commence le 1er janvier, le fiduciaire de la caisse de retraite doit déclarer à l’ARSF au plus tard à la fin de mai si le total des cotisations des employés ou des cotisations de l’employeur (cotisations à un régime à PD correspondant aux coûts normaux ou cotisations à un régime à CD) versées pour les mois de janvier, février et mars est inférieur à 75 % des montants totaux indiqués dans le Formulaire 7 pour ces mois.
Il n’est pas nécessaire de déclarer à l’ARSF les cotisations versées qui dépassent les montants indiqués dans le Formulaire 7.
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Promoteur du régime
Nom du régime
Numéro d’enregistrement du régime de retraite
Type de régime (PD/CD/ prestations mixtes/ régime hybride)
Exercice du régime visé par le Formulaire 7
Déclaration mensuelle ou trimestrielle?
Montant prévu des cotisations des employés (en $)
Montant total des cotisations des employés reçues (en $)
Part des cotisations totales des employés versée en retard (en $)
Date de réception des cotisations des employés, si elles ont été reçues tardivement
Écart dans les cotisations des employés 
(en %)
Cotisations de l'employeur correspondant aux coûts normaux (services courants) prévues (en $)	

Montant des cotisations totales de l’employeur correspondant aux coûts normaux (services courants) reçues (en $)
Part des cotisations totales de l’employeur correspondant aux coûts normaux (services courants) reçue tardivement (en $)
Date de réception des cotisations de l’employeur correspondant aux coûts normaux (services courants), si elles ont été reçues tardivement
Écart dans les cotisations de l'employeur correspondant aux coûts normaux (services courants) (en %)         
Montant prévu des paiements spéciaux de l’employeur (en $)
Montant prévu des paiements spéciaux de l’employeur 
(en $)
Part des paiements spéciaux totaux de l’employeur reçue tardivement 
(en $)
Date de réception des paiements spéciaux de l’employeur, s’ils ont été reçus tardivement
Manque à gagner dans les paiements spéciaux de l’employeur (en %)
Explication du client / Commentaires du dépositaire
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Cotisations des employés et de l’employeur – Déclaration de non-versement ou de différences à verser pour le mois de
Employee & Employer Contributions - Non-Remittance/Variance Reporting for Quarter:
Paiements spéciaux de l’employeur – Déclaration de non-versement pour le mois de
Promoteur du régime 1
Nom du régime 1
Numéro d’enregistre-ment du régime de retraite 1
Type de régime (PD/CD/ prestations mixtes/ régime hybride) 1
Exercice du régime visé par le Formulaire 7 1
Déclaration mensuelle ou trimestrielle? 1
Montant prévu des cotisations des employés (en $) 1
Montant total des cotisations des employés reçues (en $) 1
Part des cotisations totales des employés versée en retard (en $) 1
Date de réception des cotisations des employés, si elles ont été reçues tardivement 1
Écart dans les cotisations des employés (en %) 1
Cotisations de l’employeur correspondant aux coûts normaux (services courants) prévues (en $) 1
Montant des cotisations totales de l’employeur correspondant aux coûts normaux (services courants) reçues (en $) 1
Portion of Total Employer Current Service Contributions Received Late ($) 1
Date de réception des cotisations de l’employeur correspondant aux coûts normaux (services courants), si elles ont été reçues tardivement 1
Écart dans les cotisations de l'employeur correspondant aux coûts normaux (services courants) (en %)  1
Montant prévu des paiements spéciaux de l’employeur (en $) 1
Montant prévu des paiements spéciaux de l’employeur (en $) 1
Part des paiements spéciaux totaux de l’employeur reçue tardivement (en $) 1
Date de réception des paiements spéciaux de l’employeur, s’ils ont été reçus tardivement 1
Manque à gagner dans les paiements spéciaux de l’employeur (en %) 1
Explication du client / Commentaires du dépositaire 1
Promoteur du régime 2
Nom du régime 2
Numéro d’enregistre-ment du régime de retraite 2
Type de régime (PD/CD/ prestations mixtes/ régime hybride) 2
Exercice du régime visé par le Formulaire 7 2
Déclaration mensuelle ou trimestrielle? 2
Montant prévu des cotisations des employés (en $) 2
Montant total des cotisations des employés reçues (en $) 2
Part des cotisations totales des employés versée en retard (en $) 2
Date de réception des cotisations des employés, si elles ont été reçues tardivement 2
Écart dans les cotisations des employés (en %) 2
Cotisations de l’employeur correspondant aux coûts normaux (services courants) prévues (en $) 2
Montant des cotisations totales de l’employeur correspondant aux coûts normaux (services courants) reçues (en $) 2
Portion of Total Employer Current Service Contributions Received Late ($) 2
Date de réception des cotisations de l’employeur correspondant aux coûts normaux (services courants), si elles ont été reçues tardivement 2
Écart dans les cotisations de l'employeur correspondant aux coûts normaux (services courants) (en %)  2
Montant prévu des paiements spéciaux de l’employeur (en $) 2
Montant prévu des paiements spéciaux de l’employeur (en $) 2
Part des paiements spéciaux totaux de l’employeur reçue tardivement (en $) 2
Date de réception des paiements spéciaux de l’employeur, s’ils ont été reçus tardivement 2
Manque à gagner dans les paiements spéciaux de l’employeur (en %) 2
Explication du client / Commentaires du dépositaire 2
Promoteur du régime 3
Nom du régime 3
Numéro d’enregistre-ment du régime de retraite 3
Type de régime (PD/CD/ prestations mixtes/ régime hybride) 3
Exercice du régime visé par le Formulaire 7 3
Déclaration mensuelle ou trimestrielle? 3
Montant prévu des cotisations des employés (en $) 3
Montant total des cotisations des employés reçues (en $) 3
Part des cotisations totales des employés versée en retard (en $) 3
Date de réception des cotisations des employés, si elles ont été reçues tardivement 3
Écart dans les cotisations des employés (en %) 3
Cotisations de l’employeur correspondant aux coûts normaux (services courants) prévues (en $) 3
Montant des cotisations totales de l’employeur correspondant aux coûts normaux (services courants) reçues (en $) 3
Portion of Total Employer Current Service Contributions Received Late ($) 3
Date de réception des cotisations de l’employeur correspondant aux coûts normaux (services courants), si elles ont été reçues tardivement 3
Écart dans les cotisations de l'employeur correspondant aux coûts normaux (services courants) (en %)  3
Montant prévu des paiements spéciaux de l’employeur (en $) 3
Montant prévu des paiements spéciaux de l’employeur (en $) 3
Part des paiements spéciaux totaux de l’employeur reçue tardivement (en $) 3
Date de réception des paiements spéciaux de l’employeur, s’ils ont été reçus tardivement 3
Manque à gagner dans les paiements spéciaux de l’employeur (en %) 3
Explication du client / Commentaires du dépositaire 3
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